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Communiqué de presse 

01/07/2024 

 

Réunis à la caisse centrale de la MSA, les membres du jury ont désigné ce jeudi 13 juin les 35 
projets lauréats de la deuxième édition de l’appel à projet trisannuel « Inclusion & Ruralité ». 
Lancée officiellement à l’occasion du Salon International de l’Agriculture, cette deuxième édition 
du programme national aura mobilisé 87 candidatures, parmi lesquelles 49 ont été 
présélectionnées et présentées au jury national.  

 

Après une première promotion accompagnée entre 2021 et 2023, cette nouvelle édition d’Inclusion 
& Ruralité a pour objectif de consolider l’offre des structures inclusives et de l’insertion par l’activité 
économique (SIAE) déjà implantées dans les territoires ruraux, sur un thème commun : la résilience 
alimentaire des territoires ruraux. La MSA accompagnera et soutiendra les structures retenues 
pendant 3 ans.  

 

Découvrez dès à présent les 35 lauréats sur le site internet Inclusion & Ruralité. 

 

 

A propos d’Inclusion & Ruralité 

Créé par la MSA en 2020, le programme Inclusion & Ruralité accompagne depuis quatre ans le 
développement de structures inclusives et de l’insertion par l’activité économique (IAE) dans les 
territoires ruraux. 

Organisée en partenariat avec Laser Emploi, makesense, le Laboratoire d’Evaluation & de Mesure 
d’Impact Social et Environnemental de l’ESSEC Business School, le Kiif, France Active et l’Avise, cette 
seconde édition répond aux quatre enjeux majeurs du programme d’Inclusion & Ruralité : 

• Agir pour une société plus inclusive et renforcer la réponse aux besoins sociaux des 
territoires ruraux ; 

• Consolider les structures de l’IAE existantes afin de renforcer l’offre d’insertion sur le 
territoire national ; 

• Soutenir les structures contribuant à la résilience alimentaire des territoires ; 

• Participer à la dynamisation et au développement économique des territoires ruraux. 
 
Répartis sur 31 départements, les 35 lauréats répondent à des enjeux complémentaires : 
sensibilisation au bien manger et à la transition agricole, développement et durabilité des métiers 
agricoles, accessibilité à une alimentation durable et à l’emploi agricole, préservation des 
patrimoines agricoles et alimentaires locaux, meilleure gestion des déchets et réduction du 
gaspillage alimentaire, résilience des modes de production, transformation et consommation.  
 
En entrée de parcours, la promotion représente 1325 équivalents temps plein (salariés en insertion 
et équipe permanente) et 24 millions d’euros de chiffre d’affaires. La MSA engage plus de 2 millions 
d’euros sur les 3 années à venir pour soutenir directement ces structures lauréates pour soutenir à 
la fois l’emploi et la réponse aux besoins sociaux dans la ruralité. 

Inclusion & Ruralité 
La MSA contribue à la résilience alimentaire 

des territoires ruraux 
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Le séminaire de lancement d’Inclusion & Ruralité aura lieu à Bordeaux les 15 et 16 octobre, au même 
moment que la journée mondiale de l’alimentation, ce temps fort prend tout son sens pour dessiner 
les contours de la transition alimentaire des territoires ruraux.  
 
 
 
A propos de la MSA  
Avec 32,5 milliards de prestations versées à 5,1 millions de bénéficiaires, la MSA, deuxième régime de protection sociale 
en France, se distingue par son organisation en guichet unique. Elle assure la couverture sociale de l’ensemble de la 
population agricole - exploitants, salariés (d’exploitations, entreprises, coopératives et organismes professionnels 
agricoles), employeurs de main-d’œuvre - et des ayants droit.   
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